
 
 
 

         

 

SNETAP – SNUTEF – SYGMA 
 

La R G P P, 
ça ne passe pas auprès des personnels !  

 
 

Le CTPM présidé par le Ministre n'a pas pu se tenir   
A l'entrée du CTPM convoqué le 18 avril 2008 sur la RGPP (Révision Générale des Politiques Publiques), les 
représentants FSU, CGT et SUD ont informé le Ministre, venu présider le CTPM pour annoncer les 
mesures concernant le MAP, qu'ils avaient l'intention de faire une déclaration préalable mais de ne pas 
siéger au CTPM (cette position rendant impossible la tenue du CTPM, faute de quorum). 

La déclaration intersyndicale est jointe en annexe à ce communiqué. 

 
Les personnels se mobilisent  dans les services …  
Assemblées Générales, rassemblements interministériels, pétitions, lettres intersyndicales aux élus, 
distribution de tracts à la population, grèves dans les établissements d'enseignement et dans les 
régions, … 

… et très souvent dans l'unité syndicale la plus la rge. 
 
Semaine d'action Fonction Publique du 13 au 17 mai 2008, avec 
grève le jeudi 15 maigrève le jeudi 15 maigrève le jeudi 15 maigrève le jeudi 15 mai, sur la RGPP, le service public et ses missions, 
l'emploi et les salaires. 

D'ores et déjà, cette perspective de mobilisation dans toute la Fonction Publique existe à l'appel de 
plusieurs fédérations de fonctionnaires. D'autres consultent leurs instances avant de se décider à 
rejoindre le mouvement. 

 

Les syndicats FSU (Snetap, Snutef, Sygma), Syac-CGT  et SUD Rural appellent 
ensemble les personnels : 
• A participer  à ces mobilisations du 13 au 17 mai  et à faire grève le 15 mai . 
• A amplifier les mobilisations locales  et à rechercher leur élargissement à 

l'ensemble des services publics dans les départemen ts. 
• A contribuer à la réussite des manifestations du 1 er mai , pour combattre toutes 

les mesures de régression sociale imposées aux sala riés, au service public et 
aux usagers 

• A signer et faire signer l'appel  "Le service public est notre richesse !" 
http://service-public-notre-richesse.fr/  

 
Paris, le 18 avril 2008 


